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ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

5 000 000 0

Recherche spatiale 0 5 000 000
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement d’appel vise à renforcer le pilotage des dispositifs de soutien à la recherche 
en infectiologie.
 
La pandémie de Covid 19 a mis en lumière le manque de préparation, d’anticipation et de priorité 
accordées par la France à la lutte contre les maladies infectieuses émergentes. L’incapacité de la 
France à produire rapidement un vaccin contre la covid 19 a révélé une perte d’innovation et de 
souveraineté en matière de recherche infectiologique.
 
Un rapport de la Cour des Comptes publiée en 2022 note un « manque de structuration ou de 
définition d’une stratégie particulière de la part des pouvoirs publics en ce qui concerne les 
maladies émergentes, notamment liées au coronavirus ». Si des sommes conséquentes ont été 
accordées aux organismes de recherche, il a manqué une vision d’ensemble et une stratégie 
prospective. Cela s’est traduit, par exemple, par le manque d’équipements indispensables, comme 
les cryo-microscopes électroniques, au moment de la crise de la covid 19.
 
Le but de cet amendement est de renforcer la priorité accordée aux financements à la recherche en 
science de la vie et de la santé.
 
Cet amendement prévoit d’abonder de 5 millions d’euros en autorisations d’engagement et en 
crédits de paiement  l’action 15 « Recherches scientifiques et technologies en sciences de la vie et 
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de la santé » du programme 172 « Recherches scientifiques et technologies pluridisciplinaires » en 
diminuant du même montant l’action 04 « Maîtrise de l’accès à l’espace » au sein du programme 
193 « Recherche spatiale ».
 
Cette réduction a pour but de se conformer aux exigences de la loi organique relative aux lois de 
finance qui oblige, lorsque l’auteur d’un amendement souhaite augmenter les crédits d’un 
programme, à diminuer les crédits d’un autre programme du même montant. Il n’est pas envisagé 
de restreindre les moyens accordés à la recherche spatiale, mais bien d’attribuer des moyens 
supplémentaires à la recherche infectiologique. 


